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Notre dossier: 2293-17 Renée Tremblay architecture 

Émis pour soumission à Shawinigan, le 17 octobre 2017. 
Issued for submission to Shawinigan, october 17, 2017. 
 
 
Cet addenda no.1. inclut les précisions, informations additionnelles en architecture et ingénierie. 
This addendum includes clarifications and additionnal information in architecture and engineering. 

 
L’addenda comporte : 

- 1 pages 8 ½ x 11 architecture 

- 4 pages 8 ½ x 11 ingénierie - mécanique 

- 2 pages 8 ½ x 11 ingénierie - structure 

pour un total de 7 pages  
 
1.1 Architecture 1. Voir l’addenda en architecture A01 joint en annexe. 

 
1.2 Mécanique 1. Voir l’addenda en mécanique M01 joint en annexe. 

 
1.3 Structure 1. Voir l’addenda en structure S01 joint en annexe. 

 
 
 

This addendum includes : 
- 1 pages 8 ½ x 11 architecture 

- 4 pages 8 ½ x 11 engineering - mechanics 

- 2 pages 8 ½ x 11 engineering - structure 

For a total of 7 pages 

 
1.1 Architecture 1. See Addendum in Architecture A01 attached. 

 
1.2 Mechanics 1. See Addendum in mechanics M01 attached. 

 
1.3 Structure 1. See Addendum in structure S01 attached. 
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Notre dossier: 2293-17 Renée Tremblay architecture 

 
Cet addenda A01 inclut les précisions, informations additionnelles en architecture. 
 
1.1 Généralités  
 

1. Les documents de soumission sont complétés par le présent addenda. Les 
précisions, corrections et modifications inscrites aux présentes ont préséance 
sur toutes les instructions émises précédemment. 

2. Le présent addenda fait partie intégrante des documents d’appel d’offres et des 
documents contractuels. L’entrepreneur général devra en tenir compte dans sa 
soumission. 

3. Le présent addenda s’incorpore aux documents contractuels, en fonction 
desquels il doit être interprété et avec lesquels il doit être coordonné.  Le coût de 
tout ce qui y est mentionné s’ajoute ou se soustrait au prix du contrat.  Les 
révisions qui suivent remplacent l’information contenue dans les dessins et le 
devis, dans la mesure indiquée, et s’y incorporent.  Les soumissionnaires doivent 
accuser réception de cet addenda en indiquant le numéro et la date dans leur 
soumission, faute de quoi, celle-ci pourrait être rejetée. 

 
1.2 Condition de chantier 1.    Un agent de sécurité, mandaté par l’Agence, sera présent à l’entrée du parc 

secteur St-Mathieu pour effectuer le contrôle de la circulation du secteur.  
L'horaire de l'agent en poste sera du lundi au vendredi de 6h à 18h.  
En dehors de ces plages horaires, l'Entrepreneur est responsables de la gestion 
des barrières de la barrière. 

 
2. L’agence sera en charge de déneiger les routes pavées du secteur (route 
 principale, route du camping).  L’entrepreneur devra déneiger à ses  frais les 
 chemins d’accès aux sites et chantier. 

  
1.3 Coupe de mur type 

Détail 2 de la page 4 
1. L’entrepreneur devra fournir et installer l’isolant en polystyrène extrudé 3’’   
       d’épaisseur voir emplacement sur les plans de l’ingénieur en structure.  
 

1.4 Partition de toilettes 
 

1.    Démanteler les partitions en bois existantes, conserver les supports métalliques 
        ancrés au plancher.  
 
2. Fournir et installer de nouvelles partitions de toilettes en bois selon la  
       composition type C4.  L’entrepreneur devra fixer les nouvelles partitions aux 
 supports métalliques existants.  Les nouvelles partitions devront être de la 
 même hauteur que celles existantes ±1981mm de hauteur. 
 
3.    Fournir et installer des cadrages de bois tel que le revêtement au pourtour des 
 portes des 2 côtés des partitions.  
 

 
  
  

FIN DE L’ADDENDA NO 1  
 
    Addenda émis par      Renée Tremblay 

  
  



 
 
 
                          

 ADDENDA N° : S01 
Nombre de pages : 2 

(incluant les annexes) 
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Nom du projet Agrand. bâtiment sanitaire, Boucle pédestre, Camping Wapizagonke-Nord 

Nom du client Parcs Canada 

N° de projet F1731254 

N° d’appel de 
soumissions 

Pour soumission Date : 16 octobre 2017 

    
 

En tant que mandataire du « propriétaire » pour la préparation des plans et devis et demande de soumissions 
pour le projet précité, nous vous transmettons l’addenda suivant, lequel doit être considéré dans la préparation 
de votre soumission. 
Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel d’offres et a préséance sur les documents émis 
antérieurement. 
 

Description du contenu de l’addenda : 
 

Feuille S002 : 
- Modifier le Détail type joint d’isolement et le Détail type joints pour trottoirs en béton. 
- Modifier les Coupes 1 à 3; 
 

 Voir description détaillée annexée à ce formulaire 

Justification : 

 

Plans et extraits de plans affectés par l’addenda :   

 Discipline  N° de plan N° de révision  Format

 Structure  S002  01  A1  

         

         

         

Échéancier de soumission changé? : oui  non  

Nouvelle date d’entrée des soumissions :  

 
 

Approuvé par :  

 

Date : 

Sceau de l’Ingénieur 
 
2017-10-16 

  
 






